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Réunion d’information

ITAé et GDS des Savoie

Mouvements des bovins
et gestion sanitaire



MOUVEMENTS DES BOVINS ET GESTION SANITAIRE

ORDRE DU JOUR

⟩ Rappels : ITAé et GDS, qui sommes nous ?

⟩ Élevage bovin : à chaque pratique sa réglementation et ses enjeux sanitaires

⟩ Crise sanitaire : l’importance de savoir où sont les animaux

⟩ DNC : point de situation



RAPPELS : QUI SOMMES-NOUS ?
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L’EDE devient ITAé : Identification et Traçabilité des Animaux d’élevage
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• Une mission de service public
• en délégation CDaF (Chambre 

d’agriculture France)
• Un service dédié à la Chambre 

d’agriculture Savoie Mont-Blanc

• Deux tutelles
• DDETSPP 73 + DDPP 74

• Un système de gestion de la 
qualité spécifique
• Le Système de Management de 

la Qualité - SMQ (FGE)

• Gestion des détenteurs

• Identification Bovin-Ovin-Caprin

• Correction de la Base de Données 
Nationale

• Suivi qualité des troupeaux

Nos missions en prestation de service

Certification de la Parenté Bovine

En délégation des OS

Logiciels de gestion de troupeau en 

élevages Bovins – Ovins - Caprins

Boviclic, Oviclic, Capriclic



L’EDE devient ITAé : Identification et Traçabilité des Animaux d’élevage
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PORCINS

• 304 exploitations

BOVINS

• 2 805 exploitations

• 173 292 bovins
• 45 % Montbéliarde

• 27 % Abondance

• 10 % Tarine

• 1 723 adhérents à la CPB (69 %)
• 75 665 paires de boucles de 1ère identification

• 196 475 mouvements entrées/sorties notifiés

OVINS / CAPRINS

• 1 391 exploitations
Dont 220 petits détenteurs

• 187 000 brebis / chèvres

• 57 926 Boucles de 1ère identification

• 3 083 Mouvements entrées/sorties notifiés



« Mutualisme et solidarité »
✓ Association de loi 1901, créée par et pour les éleveurs : 23 administrateurs

✓ Organisme à Vocation Sanitaire : interlocuteur privilégié des services de l’État

✓ Moyens partagés avec Éleveurs des Savoie et le Lidal

✓ Fonctionnement multi-espèces, avec des Conseils de Section

✓ Adhésion volontaire :
 Gestion forfaitaire des maladies réglementées
 Actions de prévention collectives ou individuelles
 Appuis au diagnostic et à l’assainissement
 Accompagnement des nouveaux installés
 Accès aux caisses coups durs départementales
 Accès aux programmes d’aide exceptionnelle
 Accès aux formations et informations

Le GDS des Savoie
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86 % 82 % 81 %



Formation 

& 
information

Conseil 

sanitaire

Les missions du GDS des Savoie

Actions de prévention
Plans d’assainissement

Aide au diagnostic

• Kit Intro
• Kit Alpage
• Kit TE
• Statuts sanitaires

• Plan Repro
• Plan avortements OSCAR

• BVD & IBR
• Besnoitiose
• Néosporose
• Fièvre Q
• Paratuberculose
• Salmonelle
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ITAé et GDS : 
2 entités différentes 

qui travaillent ensemble
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A CHAQUE PRATIQUE SA RÉGLEMENTATION 
ET SES ENJEUX SANITAIRES
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Avant toute chose, quelles règles respecter pour mon activité d’élevage ?
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Définitions :

EXPLOITATION : Lieux (dans un rayon de 5 kms) dans lesquels les animaux sont détenus, élevés, 
entretenus

DETENTEUR : Personnes qui sont responsables des animaux

 L’ITAé gère donc la notion de DETENTION et non de propriété des animaux. 

 Il y a un SEUL et UNIQUE détenteur sur une exploitation à un instant donné.

 Mais un détenteur peut avoir plusieurs exploitations

Tout détenteur à partir d’un bovin, ovin/caprin, porcin sans exception (professionnel ou particulier) 
doit se faire connaître auprès de l’ITAé.

En cas de modification : ajout d’espèce, changement de détenteur/lieu de détention, cessation 
d’activité/d’espèce > obligation d’information auprès de l’ITAé

Attribution d’un numéro d’exploitation à 8 chiffres pour les espèces :

 Bovine (dont bisons)

 Ovine / Caprine avec un indicatif marquage 

 Porcine (dont sangliers) avec un n° frappe par bâtiment

 Avicole à partir de 250 poules pondeuses d’œufs de consommation dont tout ou partie de la 
production est destinée à un centre d’emballage avec un code œuf par bâtiment



Un système de déclaration base de travail de nombreux organismes !
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Résultats d’analyses sanitaires, qualité du lait, filiations, chargement…

Si la base est instable, l’ensemble ne tient pas !

BDNI



Après l’atelier, les animaux…
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naissance

vente

pension

transhumance



Les naissances
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Naissance
• Pose de 2 boucles auriculaires 

obligatoires avec prélèvement 
BVD 

Déclaration
• Notification < 7 jours

• Par folio ou logiciel élevage

Passeport / 
ASDA

• Edition du PP/ASDA 
sous réserve des 
résultats du laboratoire



Les naissances

Sans ce document, l’animal ne peut pas 
circuler

Attestation sanitaire ASDA

Il est fixé sur chacune 
de mes oreilles

Numéro de travail

FR : Pays 
d’identification

73 0024 3514
N° d’identité

F : Sexe Montbéliarde
Type racial

12/10/2025
Date de naissance

46 46
Type racial père/mère

Les PP/ASDA sont édités et envoyés 2 fois par semaine par 
l’ITAé et le GDS : le mardi et le jeudi.

A réception, vérification préconisée sur toutes les données
> Réclamation au service ITAé sous 7 jours par mail
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Les naissances

La déclaration de naissance du veau va déclencher l’édition de son ASDA.

D’un point de vue sanitaire, il bénéficiera…

-> des qualifications acquises par son cheptel naisseur grâce à la prophylaxie 

-> de sa propre qualification BVD, 
acquise par le dépistage lors du bouclage
NB : si le bovin a bien sa « GNI » mais qu’elle ne
figure pas sur l’ASDA, l’édition d’une attestation
est possible via notre site.
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Les naissances

Le dépistage BVD…

➢ Obligatoire depuis le 1er août 2019

➢ Prélèvement de cartilage par la pose de boucles d’identification

➢ Analyse PCR réalisée au LIDAL ou LDAV73

➢ Transmission du résultat au GDS :

▪ Si négatif, le veau obtient sa garantie non IPI qui est inscrite sur l’ASDA

▪ Si positif, ouverture d’un plan d’assainissement et recontrôle possible pour confirmer le statut du veau

IMPORTANT :
Réception du résultat BVD = édition de l’ASDA avec mention « Bovin non IPI »
Pas de résultat BVD = blocage de l’édition jusqu’à réception du résultat, et à partir de 12 jours après 
la déclaration de naissance édition de l’ASDA mais sans mention BVD



BVD = Diarrhée Virale Bovine

Des risques pour l’Homme? 
Aucun

Les symptômes ?
• Baisse d’immunité
• Diarrhée
• Troubles de la reproduction
• Troubles respiratoires 

Le coupable ?
Un virus peu résistant dans le milieu extérieur
2 voies de transmission :
➢ Par contact direct 
➢ Lors de la gestation

17
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Rappels BVD
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Arrivée du virus sur les 
vaches ou génisses 

gestantes

Symptômes possibles:
Baisse d’immunité, 

troubles de la reproduction,
baisse de la production laitière,

retards de croissance…

Symptômes possibles:
En plus des précédents:

avortements,
malformations des veaux…

Saine, sensible
Virémique transitoire

Saine, immunisée

IPI

Entre 1 et 4 mois 
de gestation

Rappels BVD
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Rappels BVD
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Maladie réglementée depuis le 1er/08/19 !

• Dépistage de toutes les naissances avec la boucle BVD

• Contrôle à l’intro systématique si pas de garantie non-IPI 

• Alpage, Pension, Concours : garantie non-IPI indispensable

• En cas de résultat positif : entrée en plan d’assainissement obligatoire



Les naissances
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ANOMALIES

Les anomalies rencontrées : 

▪ Un veau non déclaré > en cas de contrôle > limitation de mouvements DDPP car perte de traçabilité

▪ Délai tardif > 7 jours : 
➢ lien CPB (Certification de la Parenté Bovine) et généalogie au dos du passeport absente > 

Passeport étoilé ****** > Obligation de VCG pour lever l’anomalie
➢ Risque d’inversion d’animaux

▪ Résultat BVD disponible – décalage entre date de prélèvement (ex : 01/01/2026) et déclaration du veau 
(03/01/2026) : résultat non attribuable.

▪ Boucle vide : blocage de l’édition de l’ASDA pendant 12 jours, et nécessité de réaliser un nouveau 
prélèvement

▪ Délai d’acheminement laboratoire trop long (envoi tardif, problème de poste…) : pas d’analyse au LDAV73 si 
>18 jours



NAISSANCES
QUESTIONS ?
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Les achats et ventes
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Entrées / 
Sorties

• Vérification obligatoire :

➢ 2 boucles auriculaires

➢ Passeport conforme

Déclaration
• Notification < 7 jours

• Par folio ou logiciel élevage

Registre 
d’élevage

• Livre des 
bovins



Les contrôles sanitaires obligatoires
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Les achats et ventes

Maladie Règle

IBR Dépistage de tous les bovins, quel que soit l’âge, entre 15 et 30 jours après la date d’intro

Brucellose Dépistage des bovins de plus de 2 ans si délai de transit > 6 jours

BVD Dépistage de tous les bovins, quel que soit l’âge, si pas de garantie non-IPI

Autres… ? En fonction de l’actualité !



Les contrôles sanitaires obligatoires : l’IBR
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Les achats et ventes

Dépistage entre 15 et 30 
jours après l’intro

Cheptel A

« Indemne d’IBR »

Cheptel B

« Indemne d’IBR »

isolement
transport sécurisé

Edition d’une nouvelle 
carte verte

Intégration au 
troupeau

Pas d’achat dans un élevage 
non indemne, sinon perte de 

la qualification !

Pourquoi attendre 15 jours minimum ?
C’est le temps de séroconversion qui permet de détecter un 
animal qui aurait été contaminé au moment du transport.

De l’ancienne à la nouvelle ASDA… un circuit à suivre !
Éleveur -> Vétérinaire -> Laboratoire -> GDS

Gare aux accidents !



Les autres contrôles sanitaires obligatoires
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Les achats et ventes

Quand l’actualité l’impose, il faut savoir 
composer avec les zonages : MHE, FCO…

Quelles règles aujourd’hui ?

FCO 8 et 3 : pays entier en zone « réglementée », donc 
pas de restrictions

FCO autres : absentes de France pour le moment… et 
bientôt plus de réglementation !

MHE : tout bovin issu de la zone réglementée doit soit 
être vacciné, soit dépisté selon un protocole précis !

Zone réglementée MHE au 19/02/26

Désinsectisation 
14 jours mini

Désinsectisation
14 jours maxi

PCR Départ

• Attestation de désinsectisation
• Désinsectisation des moyens de transport

OU Vaccination Hepizovac® depuis au moins 21j

• PCR négative
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Les achats et ventes

Les autres contrôles sanitaires recommandés

• Besnoitiose

• Néosporose

• Paratuberculose

Engagement Kit Intro pour les adhérents GDS : 

➔Prise en charge des frais d’analyses à 50% pour néosporose et paratuberculose

➔Prise en charge des frais d’analyse à 100% pour la besnoitiose

Coût éleveur = environ 7€ / bovin !
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Cas particulier des achats de l’étranger

Les achats et ventes

L'éleveur doit :

• faire sa déclaration d'entrée auprès d'ITAé

• effectuer la prise de sang d'achat (entre 15 et 30 jours) IBR + BRU + BVD

• envoyer au GDS le document TRACES

• effectuer un traitement varron (par l’éleveur ou le véto), sous conditions



➢ Chevauchement de dates entre acheteur et vendeur

➢ Présumés sortis en cas de non-notification de vente

➢ Veaux qui partent à l’export à bien déclarer en sortie
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Les achats et ventes ANOMALIES

➢ Statut sanitaire incompatible entre troupeau vendeur et acheteur (IBR)

➢ Résultats d’analyses manquants ou non valides (trop tôt!)

➢ ASDA manquante, incomplète ou non signée

➢ Discordance entre date ASDA et déclaration BDNI

➢ Animal circulant sans document sanitaire valide (+ 30 jours) ou de l’ancien détenteur

Les anomalies rencontrées :



ACHATS
QUESTIONS ?
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Les pensions

Entrées / 
Sorties en 
pension

• Vérification obligatoire :

➢ 2 boucles auriculaires

➢ Passeport conforme

Déclaration
• Notification < 7 jours

• Par folio ou logiciel élevage

Registre 
d’élevage

• Livre des 
bovins



2 points importants : dépistage IBR et édition des ASDA
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Les pensions

IBR : dépistage obligatoire !
Mais dérogation possible pour les mouvements de pension en provenance de la zone AURA vers les 
Savoie et entre 2 cheptels qualifiés « Indemnes d’IBR » et avec transport direct sans rupture de charge.

Édition des ASDA : du changement depuis le 1er octobre 2025
Jusqu'au 1er juillet 2025, les Savoie bénéficiaient d’une gestion particulière des mouvements de pension avec la possibilité 
de ne pas rééditer une carte verte à chaque notification de pension. 
Depuis le 1er octobre 2025, les Savoie doivent se conformer à la règle qui rend la réédition des ASDA obligatoire pour tout 
mouvement de mise en pension, et de retour de pension.

La dérogation au contrôle d’introduction IBR doit donc se formaliser.

En résumé :
Réédition obligatoire des cartes vertes pour chaque mouvement

saisonnier de bovins, y compris lors du retour sur l’exploitation d’origine.

Possibilité de demander la dérogation au dépistage IBR (si les conditions
le permettent) en renvoyant le formulaire de demande de dérogation
complété et signé dans les 7 jours après l’entrée en pension des bovins.
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Les pensions

Les anomalies rencontrées : 

➢ Mouvement fictif : lorsqu’une vache est morte/abattue/vendue en pension > déclaration à faire par le 
pensionnaire et non par le détenteur

➢ Non déclaration des pensions > lien sanitaire

➢ Chevauchement de dates entre mise et prise en pension

➢ Présumés sortis en cas de non-notification de pension

➢ Ne pas confondre PENSION et TRANSHUMANCES (mouvements saisonniers)
• En pension, il y a rupture de détention
• En transhumance, il n’y pas rupture de détention

ANOMALIES

➢ Mouvement non notifié = validation du changement d'ASDA impossible !

➢ Non respect du contrôle à l’intro (dépistage ou dérogation) = risque de suspension de qualification, donc 

restriction de mouvements



PENSIONS
QUESTIONS ?
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Les transhumances

Départ en 
transhumance

• Vérification obligatoire :

➢ 2 boucles auriculaires + passeport

➢ liste des exploitations de transhumance 

Déclaration 
de départ

• Notification < 7 jours

• Par document de départ ou logiciel élevage avec date de 
retour prévisionnelle

Déclaration 
de retour

• Uniquement si la date 
prévisionnelle est dépassée 

Inventaire de 
transhumance

• Contrôle par 
l’alpagiste des 
données d’estive
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Les transhumances

En avril : lancement de la campagne
• Envoi d’un courrier aux responsables d’alpage

Objectif : recueillir la liste des cheptels prévus en montée cette année

Vérifications réalisées par le GDS
• Contrôle des statuts sanitaires des cheptels déclarés :

o IBR
o BVD
o Besnoitiose (kit alpage)

• Identification des cheptels nécessitant un suivi ou des mesures particulières
Objectif de la démarche

• Garantir une montée en alpage sécurisée
• Prévenir l’introduction ou la diffusion de maladies
• Assurer une traçabilité fiable des troupeaux transhumants
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Les transhumances

Le Kit alpage

Dépistage des bovins transhumants pour la besnoitiose. 

Objectif : ne rassembler que des animaux négatifs

Par le biais des responsables d’alpage pour les alpages collectifs.

Possible également pour les alpages individuels (surtout si voisinage proche).
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Les transhumances

Les anomalies rencontrées : 

➢ Ne pas confondre PENSION et TRANSHUMANCE (mouvements saisonniers)

• En pension, il y a rupture de détention

• En transhumance, il n’y pas rupture de détention

➢ Pas de suivi possible du statut des bovins :

• validation du protocole kit alpage

• enquête épidémiologique en cas de résultat positif

ANOMALIES



TRANSHUMANCES
QUESTIONS ?
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CRISE SANITAIRE : L’IMPORTANCE DE 
SAVOIR OÙ SONT LES ANIMAUX
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Prophylaxie : un outil de surveillance indispensable

La prophylaxie est l’ensemble des mesures de prévention des maladies. 

Une prophylaxie sanitaire collective est organisée chaque année dans l’ensemble des élevages bovins, ovins, 

caprins et porcins afin de prévenir et surveiller des maladies animales à risque pour la santé humaine et 

d'importance économique pour l'élevage : brucellose, leucose, tuberculose, IBR, varron et BVD.

Pour chacune des maladies, des règles spécifiques sont définies par le Ministère de l’Agriculture, avec des 

variantes locales en fonction du contexte épidémiologique et sous la responsabilité des DDPP.

La mise en place des prophylaxies se fait à partir des informations de notification
dont disposent les services de l’État, et le GDS à qui ils délèguent cette mission.
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Prophylaxie : les règles
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En cas d’inventaire erroné, la prophylaxie d’un cheptel peut ne pas être validée, et celui-ci peut 

perdre les garanties sanitaires qui figurent sur l’ASDA !

Conséquences = limitations de mouvements !

Prophylaxie non-conforme = complications

Exemple 
d’anomalie

« Animaux fantômes » : animaux dont la sortie n’a pas été déclarée = officiellement sans 
résultat d’analyses, ils peuvent causer une non-conformité ! 
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Exemple de 
situation « exceptionnelle »

Prophylaxie Brucellose renforcée

La présence d’un risque accru lié à la faune sauvage a
amené à la publication d’Arrêtés Préfectoraux renforçant la
surveillance de la Brucellose sur les animaux pâturant
dans une zone définie.

Animaux correctement déclarés = surveillance efficace !
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Crise DNC : les leçons à en tirer

Surveillance renforcée
Découverte d’animaux non déclarés

(parfois de très loin !)

Découverte d’animaux non vaccinés

Vaccination d’urgence Animaux non déclarés, non recensés 
(stock doses, organisation véto…)

Limitation de mouvements Animaux non déclarés, non recensés, donc 
recherche de solution d’hébergement biaisée

Pour une lutte efficace Les freins à l’efficacité…

Enquête épidémio incomplète
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Un risque sanitaire multiple…

Vigilance sur les bovins…

Clavelée, Variole caprine, PPR, PPA, Aujeszky…

…mais pas seulement !

FCO, MHE, Fièvre Aphteuse, IAHP
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1 cm

Rappels FCO & MHE
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Situation FCO
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Situation MHE
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L’importance de la veille internationale
www.vsi.esa.inrae.frExemple de la peste porcine africaine



QUESTIONS ?
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POINT DE SITUATION DNC
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DNC : état des lieux
Italie
80 foyers, dont 79 en Sardaigne. 
Dernier foyer le 27/10/25.

Espagne
20 foyers, 2 749 bovins dépeuplés. 
Dernier foyer le 03/03/26.

117 foyers sur 11 départements
3 518 bovins abattus (57% allaitants, 43% laitiers)
soit 0,02% du cheptel bovin national
50% des foyers comptent 10 bovins ou moins
63% des foyers comptent 20 bovins ou moins
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DNC : état des lieux au 20 mars 2026
Six zones réglementées ont été instaurées en France :

• ZR 1 : issue des foyers de la Savoie, de la Haute-Savoie et de l’Ain. ZV II depuis le 22 octobre

• ZR 2 : issue du foyer isolé du Rhône. ZV II depuis le 5 novembre

• ZR 3 : issue des foyers en Espagne début octobre et des Pyrénées-Orientales. ZV II depuis le 9 février

• ZR 4 : issue des foyers du Jura et du Doubs. ZV II depuis le 18 janvier

Deux zones de vaccination préventive (dites « ZV I ») :

• Corse (-> arrêt de la vaccination le 31/03/26)

• 7 départements du sud ouest (en attente d’information sur la poursuite de la vaccination)

• ZR 5 : issue du foyer isolé de l’Ain. ZV II depuis le 30 novembre

• ZR 6 : issue des foyers de l’Ariège, des Hautes-Pyrénées, de Haute-Garonne et de l’Aude. 
ZV II depuis le 20/02

Deux zones issues de cas détectés en Espagne :

• ZR 7 : une partie des Pyrénées-Orientales. ZV II depuis le 27/02

• ZR 8 : une partie des Hautes-Pyrénées. Zone de surveillance
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DNC : rappel des règles aux mouvements
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DNC : rappel des règles aux mouvements

Mouvement de bovin de ZV II vers un autre EM

Possible sous autorisation

- Autorisation nécessaire de l’EM de destination et 

de transit le cas échéant

- Bovin vacciné depuis >28j

- Tous les bovins de l’unité épidémio vaccinés >28j

- Tous les bovins détenus depuis au moins 28 j

- Examen clinique dans les 24h avant

- Aucun foyer depuis au moins 3 mois dans un rayon 

de 20km

- Tous les bovins de la ZV dans un rayon de 50km 

vaccinés depuis au moins 60j

- Certificat sanitaire TRACES

Conditions additionnelles

Suisse : 

- Attestation de désinsectisation des véhicules au départ

Italie : 

- Attestation de bonne santé par VS suite à examen 

clinique des BV dans les 24h

- Attestation de traitement des BV pendant 10j avec des 

acaricides/insecticides et insectifuges par l’éleveur

- Plus de PCR avant vente

Espagne :

- Liste des BV de l’envoi avec dates de vaccination

Remarque : autorisation vers Kosovo et Egypte, sous conditions



MOUVEMENTS DES BOVINS ET GESTION SANITAIRE

DNC : prochaine campagne de vaccination

Où en sommes-nous ?

✓ 2ème campagne de vaccination validée par le CNOPSAV du 09/02

✓ CROPSAV AURA le 20/02 à titre consultatif, avec les autres CROPSAV des régions touchées

 Synthèse nationale par le Ministère de l’Agriculture

 Stratégie soumise à la validation de la commission européenne
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DNC : modalités de la 2ème campagne de vaccination

• Vaccination obligatoire, réalisée par le vétérinaire sanitaire

• Vaccin différent du 1er : Lumpyvax MSD, avec couverture vaccinale de 15 mois (12 mois de

couverture pour le vaccin OBP utilisé en ZR1 jusqu’à présent)

• Nécessité d’attendre 8 mois entre 2 vaccinations : donc pas avant le 18 mars

• Vaccination des veaux sous immunité colostrale déjà possible, entre 3 et 6 mois d’âge

• Vaccination des veaux issus de vaches non valablement vaccinées à partir d’1 semaine d’âge

• Avancer la date de vaccination ? Réponse négative

• Zonage précis : 

❑ ZR 2 et 5 (foyers isolés) ? « Poursuite jusqu’à cet automne »

❑ ZI de Maurienne et du Chablais ? « zones exclues »
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DNC : la suite ?

et tous les autres…



MOUVEMENTS DES BOVINS ET GESTION SANITAIRE

Merci pour 
votre attention

Nos équipes restent à votre disposition

https://www.facebook.com/profile.php?id=100085448275742
https://www.instagram.com/gds_des_savoie/
https://www.linkedin.com/company/50352787/admin/
https://www.youtube.com/channel/UC_INwuVBDRuFREw8n-1nrOw/featured
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